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Article unique.

Les dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes
et des délits contre la Nation, l'Etat et la paix publique sont fixées par
le livre IV annexé à la présente loi.

Ces dispositions entreront en vigueur à la date qui sera fixée par
la loi relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la
modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure
pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 7 juillet 1992.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.
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ANNEXE

LIVRE IV

DES CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA NATION,
L'ÉTAT ET LA PAIX PUBLIQUE

TITRE PREMIER

DES ATTEINTES AUX INTÉRÊTS FONDAMENTAUX
DE LA NATION

Art. 410-1. — Les intérêts fondamentaux de la Nation s'entendent
au sens du présent titre de son indépendance, de l'intégrité de son
territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses institutions, des
moyens de sa défense et de sa diplomatie, de la sauvegarde de sa
population en France et à l'étranger, de l'équilibre de son milieu naturel
et de son environnement et des éléments essentiels de son potentiel
scientifique et économique et de son patrimoine culturel.

CHAPITRE PREMIER

De la trahison et de l'espionnage.

Art. 411-1. — Les faits définis par les articles 411-2 à 411-11
constituent la trahison lorsqu'ils sont commis par un Français ou un
militaire au service de la France et l'espionnage lorsqu'ils sont commis
par toute autre personne.
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SECTION I

De la livraison de tout ou partie du territoire national,

de forces armées ou de matériel à une puissance étrangère.

Art. 411-2. — Le fait de livrer à une puissance étrangère, à une
organisation étrangère ou sous contrôle étranger ou à leurs agents soit
des troupes appartenant aux forces armées françaises, soit tout ou partie
du territoire national est puni de la détention criminelle à perpétuité et
de 5 000 000 F d'amende.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables au crime prévu par le présent article.

Art. 411-3. — Le fait de livrer à une puissance étrangère, à une
entreprise ou une organisation étrangère ou sous contrôle étranger ou
à leurs agents des matériels, constructions, équipements, installations,
appareils affectés à la défense nationale est puni de trente ans de
détention criminelle et de 3 000 000 F d'amende.

SECTION II

Des intelligences avec une puissance étrangère.

Art. 411-4. — Le fait d'entretenir des intelligences avec une puis
sance étrangère, avec une entreprise ou organisation étrangère ou sous
contrôle étranger ou avec leurs agents, en vue de susciter des hostilités
ou des actes d'agression contre la France, est puni de trente ans de
détention criminelle et de 3 000 000 F d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait de fournir à une puissance
étrangère, à une entreprise ou une organisation étrangère ou sous
contrôle étranger ou à leurs agents les moyens d'entreprendre des
hostilités ou d'accomplir des actes d'agression contre la France.

Art. 411-5. — Le fait d'entretenir des intelligences avec une puis
sance étrangère, avec une entreprise ou organisation étrangère ou sous
contrôle étranger ou avec leurs agents, lorsqu'il est de nature à porter
atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation, est puni de dix ans
d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.
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SECTION III

De la livraison d'informations à une puissance étrangère.

Art. 411-6. — Le fait de livrer ou de rendre accessibles à une
puissance étrangère, à une entreprise ou organisation étrangère ou sous
contrôle étranger ou à leurs agents des renseignements, procédés, objets,
documents, données informatisées ou fichiers dont l'exploitation, la
divulgation ou la réunion est de nature à porter atteinte aux intérêts
fondamentaux de la Nation est puni de quinze ans de détention crimi
nelle et de 1 500 000 F d'amende.

Art. 411-7. — Le fait de recueillir ou de rassembler, en vue de les
livrer à une puissance étrangère, à une entreprise ou organisation
étrangère ou sous contrôle étranger ou à leurs agents des renseigne
ments, procédés, objets, documents, données informatisées ou fichiers
dont l'exploitation, la divulgation ou la réunion est de nature à porter
atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation est puni de dix ans
d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.

Art. 411-8. — Le fait d'exercer, pour le compte d'une puissance
étrangère, d'une entreprise ou organisation étrangère ou sous contrôle
étranger ou de leurs agents, une activité ayant pour but l'obtention ou
la livraison de dispositifs, renseignements, procédés, objets, documents,
données informatisées ou fichiers dont l'exploitation, la divulgation ou
la réunion est de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de
la Nation est puni de dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F
d'amende.

SECTION IV

Du sabotage.

Art. 411-9. — Le fait de détruire, détériorer ou détourner tout
document, matériel, construction, équipement, installation, appareil,
dispositif technique ou système de traitement automatisé d'informations
ou d'y * apporter des malfaçons, lorsque ce fait est de nature à porter
atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation, est puni de quinze ans
de détention criminelle et de 1 500 000 F d'amende.

Lorsqu'il est commis dans le but de servir les intérêts d'une
puissance étrangère, d'une entreprise ou organisation étrangère ou sous
contrôle étranger, le même fait est puni de vingt ans de détention
criminelle et de 2 000 000 F d'amende.
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SECTION V

De la fourniture de fausses informations.

Art. 411-10. — Le fait de fournir, en vue de servir les intérêts d'une
puissance étrangère, d'une entreprise ou organisation étrangère ou sous
contrôle étranger, aux autorités civiles ou militaires de la France des
informations fausses de nature à les induire en erreur et à porter atteinte
aux intérêts fondamentaux de la Nation est puni de sept ans d'emprison
nement et de 700 000 F d'amende.

SECTION VI

De la provocation aux crimes prévus au présent chapitre.

Art. 411-11. — Le fait, par promesses, offres, pressions, menaces ou
voies de fait, de provoquer directement à commettre l'un des crimes
prévus au présent chapitre, lorsque la provocation n'est pas suivie d'effet
en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur,
est puni de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

CHAPITRE II

Des autres atteintes aux institutions

de la République ou à l' intégrité du territoire national .

SECTION I

De l'attentat et du complot.

Art. 412-1. — Constitue un attentat le fait de commettre un ou
plusieurs actes de violence de nature à mettre en péril les institutions de
la République ou de porter atteinte à l'intégrité du territoire national.

L'attentat est puni de trente ans de détention criminelle et de
3 000 000 F d'amende.

Les peines sont portées à la détention criminelle à perpétuité et à
5 000 000 F d'amende lorsque l'attentat est commis par une personne
dépositaire de l'autorité publique.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables à l'infraction prévue au présent article.
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Art. 412-2. — Constitue un complot la résolution arrêtée entre
plusieurs personnes de commettre un attentat lorsque cette résolution est
concrétisée par un ou plusieurs actes matériels .

Le complot est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende.

Les peines sont portées à vingt ans de détention criminelle et à
2 000 000 F d'amende lorsque l'infraction est commise par une per
sonne dépositaire de l'autorité publique.

SECTION II

Du mouvement insurrectionnel.

Art. 412-3. — Constitue un mouvement insurrectionnel toute
violence collective de nature à mettre en péril les institutions de la
République ou à porter atteinte à l'intégrité du territoire national.

Art. 412-4. — Est puni de quinze ans de détention criminelle et de
1 500 000 F d'amende le fait de participer à un mouvement insurrec
tionnel :

1° en édifiant des barricades, des retranchements ou en faisant tous
travaux ayant pour objet d'empêcher ou d'entraver l'action de la force
publique ;

2° en occupant à force ouverte ou par ruse ou en détruisant tout
édifice ou installation ;

3° en assurant le transport, la subsistance ou les communications
des insurgés ;

4° en provoquant à des rassemblements d'insurgés, par quelque
moyen que ce soit ;

5° en étant, soi-même, porteur d'une arme ;

6° en se substituant à une autorité légale.

Art. 412-5. — Est puni de vingt ans de détention criminelle et de
2 000 000 F d'amende le fait de participer à un mouvement insurrec
tionnel :

1° en s'emparant d'armes, de munitions, de substances explosives
ou dangereuses ou de matériels de toute espèce soit à l'aide de violences
ou de menaces, soit par le pillage, soit en désarmant la force publique ;

2° en procurant aux insurgés des armes, des munitions ou des
substances explosives ou dangereuses.
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Art. 412-6. — Le fait de diriger ou d'organiser un mouvement
insurrectionnel est puni de la détention criminelle à perpétuité et de
5 000 000 F d'amende.

SECTION III

De l'usurpation de commandement, de la levée
de forces armées et de la provocation à s'armer illégalement.

Art. 412-7. — Est puni de trente ans de détention criminelle et de
3 000 000 F d'amende le fait :

1° sans droit ou sans autorisation, de prendre un commandement
militaire quelconque ou de le retenir contre l'ordre des autorités légales ;

2° de lever des forces armées, sans ordre ou sans autorisation des
autorités légales.

Art. 412-8. — Le fait de provoquer à s'armer contre l'autorité de
l'Etat ou contre une partie de la population est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Lorsque la provocation est suivie d'effet, les peines sont portées à
trente ans de détention criminelle et à 3 000 000 F d'amende.

Lorsque la provocation est commise par la voie de la presse écrite
ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des
personnes responsables.

CHAPITRE III

Des autres atteintes à la défense nationale.

SECTION I

Des atteintes à la sécurité des forces armées
et aux zones protégées intéressant la défense nationale.

Art. 413-1. — Le fait, en vue de nuire à la défense nationale, de
provoquer des militaires appartenant aux forces armées françaises à
passer au service d'une puissance étrangère est puni de dix ans d'empri
sonnement et de 1 000 000 F d'amende.
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Art. 413-2. — Le fait, en vue de nuire à la défense nationale,
d'entraver le fonctionnement normal du matériel militaire est puni de
cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait, en vue de nuire à la défense
nationale, d'entraver le mouvement de personnel ou de matériel mili
taire.

Art. 413-3. — Le fait, en vue de nuire à la défense nationale, de
provoquer à la désobéissance par quelque moyen que ce soit des
militaires ou des assujettis affectés à toute forme du service national est
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Lorsque la provocation est commise par la voie de la presse écrite
ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des
personnes responsables.

Art. 413-4. — Le fait de participer à une entreprise de démoralisa
tion de l'armée en vue de nuire à la défense nationale est puni de cinq
ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Lorsque l'infraction est commise par la voie de la presse écrite ou
audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des
personnes responsables.

Art. 413-5. — Le fait, sans autorisation des autorités compétentes,
de s'introduire frauduleusement sur un terrain, dans une construction ou
dans un engin ou appareil quelconque affecté à l'autorité militaire ou
placé sous son contrôle est puni d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende.

Art. 413-6. — Le fait, en vue de nuire à la défense nationale,
d'entraver le fonctionnement normal des services, établissements ou
entreprises, publics ou privés, intéressant la défense nationale, est puni
de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 413-7. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende, le fait, dans les services, établissements ou entrepri
ses, publics ou privés, intéressant la défense nationale, de s'introduire,
sans autorisation, à l'intérieur des locaux et terrains clos dans lesquels
la libre circulation est interdite et qui sont délimités pour assurer la
protection des installations, du matériel ou du secret des recherches,
études ou fabrications.

Un décret en Conseil d'Etat détermine, d'une part, les conditions
dans lesquelles il est procédé à la délimitation des locaux et terrains visés



- 10 -

à l'alinéa précédent et, d'autre part, les conditions dans lesquelles les
autorisations d'y * pénétrer peuvent être délivrées.

Art. 413-8. — La tentative des délits prévus aux articles 413-2 et
413-5 à 413-7 est punie des mêmes peines.

SECTION II

Des atteintes au secret de la défense nationale.

Art. 413-9. — Présentent un caractère de secret de la défense
nationale au sens de la présente section, les renseignements, procédés,
objets, documents, données informatisées ou fichiers intéressant la
défense nationale qui ont fait l'objet de mesures de protection destinées
à restreindre leur diffusion.

Peuvent faire l'objet de telles mesures, les renseignements, procé
dés, objets, documents, données informatisées ou fichiers dont la
divulgation est de nature à nuire à la défense nationale ou pourrait
conduire à la découverte d'un secret de la défense nationale.

Les niveaux de classification des renseignements, procédés, objets,
documents, données informatisées ou fichiers présentant un caractère de
secret de la défense nationale et les modalités selon lesquelles est
organisée leur protection sont déterminés par décret en Conseil d'Etat.

Art. 413-10. — Est puni de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende le fait, par toute personne dépositaire, soit par état
ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire
ou permanente, d'un renseignement, procédé, objet, document, donnée
informatisée ou fichier qui a un caractère de secret de la défense
nationale, soit de le détruire, détourner, soustraire ou de le reproduire,
soit de le porter à la connaissance du public ou d'une personne non
qualifiée.

Est puni des mêmes peines le fait, par la personne dépositaire,
d'avoir laissé détruire, détourner, soustraire, reproduire ou divulguer le
renseignement, procédé, objet, document, donnée informatisée ou fi
chier visé à l'alinéa précédent.

Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou négli
gence, l'infraction est punie de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende.

Art. 413-11. — Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de
500 000 F d'amende le fait par toute personne non visée à l'arti
cle 413-10 de :
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1° s'assurer la possession d'un renseignement, procédé, objet,
document, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d'un
secret de la défense nationale ;

2° détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière que ce
soit, un tel renseignement, procédé, objet, document, donnée informati
sée ou fichier ;

3° porter à la connaissance du public ou d'une personne non
qualifiée un tel renseignement, procédé, objet, document, donnée infor
matisée ou fichier.

Art. 413-12. — La tentative des délits prévus au premier alinéa de
l'article 413-10 et à l'article 413-11 est punie des mêmes peines.

CHAPITRE IV

Dispositions particulières .

Art. 414-1. — En cas d'état de siège ou d'urgence déclaré, ou en cas
de mobilisation générale ou de mise en garde décidée par le Gouverne
ment, les infractions prévues par les articles 413-1 à 413-3 sont punies
de trente ans de détention criminelle et de 3 000 000 F d'amende et
l'infraction prévue par l'article 413-6 est punie de sept ans d'emprison
nement et de 700 000 F d'amende.

Dans les cas visés à l'alinéa qui précède, le fait, en vue de nuire à
la défense nationale, de provoquer à commettre les infractions prévues
par l'article 413-2 est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende et l'infraction prévue par l'article 413-6 de cinq
ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Art. 414-2. — Toute personne qui a tenté de commettre l'une des
infractions prévues par les articles 41 1-2, 411-3 , 411-6, 411-9 et 412-1
sera exempte de peine si, ayant averti l'autorité administrative ou
judiciaire, elle a permis d'éviter que l'infraction ne se réalise et d'identi
fier, le cas échéant, les autres coupables.

Art. 414-3. — Toute personne ayant participé au complot défini par
l'article 412-2 sera exempte de peine si elle a, avant toute poursuite,
révélé le complot aux autorités compétentes et permis l'identification des
autres participants.

Art. 414-4. — La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou
le complice des infractions prévues par les articles 411-4, 41 1-5 , 411-7 ,
411-8 et 412-6 est réduite de moitié si, ayant averti les autorités
administratives ou judiciaires, il a permis de faire cesser les agissements
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incriminés ou d'éviter que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou
infirmité permanente et d'identifier, le cas échéant, les autres coupables.

Lorsque la peine encourue est la détention criminelle à perpétuité,
celle-ci est ramenée à vingt ans de détention criminelle.

Art. 414-5 . — Les personnes physiques coupables des crimes et des
délits prévus au présent titre encourent également les peines complé
mentaires suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 13 1-27,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l' activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise ;

3° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, à l'exception
des objets susceptibles de restitution ;

4° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .

Art. 414-6. — L'interdiction du territoire français peut être pronon
cée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre définitif,
soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger
coupable de l'une des infractions définies aux chapitres premier, II et IV
du présent titre et aux articles 413-1 à 413-4, 413-10 et 413-11 . Les
exceptions prévues aux 1° à 4° de l'article 131-30 ne sont pas applica
bles.

Art. 414-7. — Les personnes morales peuvent être déclarées respon
sables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 , des
infractions définies au présent titre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise.

Art. 414-8. — Les dispositions des articles 411-1 à 411-11 et 413-1
à 413-12 sont applicables aux actes visés par ces dispositions qui
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seraient commis au préjudice des puissances signataires du traité de
l'Atlantique-Nord.

Art. 414-9. — Les dispositions des articles 41 1-6 à 411-8 et 413-10
à 413- 12 sont applicables aux informations faisant l'objet de l'accord de
sécurité relatifà certains échanges d'informations à caractère secret entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du
Royaume de Suède, signé à Stockholm le 22 octobre 1973 .

TITRE II

DU TERRORISME

CHAPITRE PREMIER

Des actes de terrorisme.

Art. 421-1. — Constituent des actes de terrorisme, lorsqu'elles sont
en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but
de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, les
infractions suivantes :

1° les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à
l'intégrité de la personne, l'enlèvement et la séquestration ainsi que le
détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport,
définis par le livre II du présent code ;

2° les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détério
rations, ainsi que les infractions en matière informatique définis par le
livre III du présent code ;

3° la fabrication ou la détention de machines, engins meurtriers ou
explosifs, définies à l'article 3 de la loi du 19 juin 1871 qui abroge le
décret du 4 septembre 1870 sur la fabrication des armes de guerre ;

— la production, la vente, l'importation ou l'exportation de subs
tances explosives, définies à l'article 6 de la loi n° 70-575 du 3 juillet
1970 portant réforme du régime des poudres et substances explosives ;

— l'acquisition, la détention, le transport ou le port illégitime de
substances explosives ou d'engins fabriqués à l'aide desdites substances,
définis à l'article 38 du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions ;
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— la détention, le port et le transport d'armes et de munitions des
première et quatrième catégories, définis aux articles 31 et 32 du
décret-loi précité ;

— les infractions définies aux articles premier et 4 de la loi
n° 72-467 du 9 juin 1972 interdisant la mise au point, la fabrication, la
détention, le stockage, l'acquisition et la cession d'armes biologiques ou
à base de toxines.

Art. 421-2. — Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu'il
est en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour
but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur,
le fait d'introduire dans l'atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol ou dans
les eaux, y * compris celles de la mer territoriale, une substance de nature
à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux ou le milieu
naturel.

Art. 421-3. — Le maximum de la peine privative de liberté encourue
pour les infractions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article 421-1 est
relevé ainsi qu'il suit lorsque ces infractions constituent des actes de
terrorisme :

1° il est porté à la réclusion criminelle à perpétuité lorsque l' infrac
tion est punie de trente ans de réclusion criminelle ;

2° il est porté à trente ans de réclusion criminelle lorsque l' infrac
tion est punie de vingt ans de réclusion criminelle ;

3° il est porté à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction
est punie de quinze ans de réclusion criminelle ;

4° il est porté à quinze ans de réclusion criminelle lorsque l'infrac
tion est punie de dix ans d'emprisonnement ;

5° il est porté à dix ans d'emprisonnement lorsque l'infraction est
punie de sept ans d'emprisonnement ;

6° il est porté à sept ans d'emprisonnement lorsque l' infraction est
punie de cinq ans d'emprisonnement ;

7° il est porté au double lorsque l'infraction est punie d'un empri
sonnement de trois ans au plus.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables aux crimes, ainsi qu'aux délits punis de dix ans
d'emprisonnement, prévus par le présent article.

Art. 421-4. — L'acte de terrorisme défini à l'article 421-2 est puni
de quinze ans de réclusion criminelle et de 1 500 000 F d'amende.
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Lorsque cet acte a entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes,
il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 5 000 000 F
d'amende.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables au crime prévu par le présent article.

CHAPITRE II

Dispositions particulières .

Art. 422-1. — Toute personne qui a tenté de commettre un acte de
terrorisme est exempte de peine si, ayant averti l'autorité administrative
ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et
d'identifier, le cas échéant, les autres coupables.

Art. 422-2. — La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou
le complice d'un acte de terrorisme est réduite de moitié si, ayant averti
les autorités administratives ou judiciaires, il a permis de faire cesser les
agissements incriminés ou d'éviter que l'infraction n'entraîne mort
d'homme ou infirmité permanente et d'identifier, le cas échéant, les
autres coupables. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle
à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle .

Art. 422-3. — Les personnes physiques coupables de l'une des
infractions prévues par les articles 421-1 et 421-2 encourent également
les peines complémentaires suivantes :

1° l' interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 . Toutefois, le maximum de la
durée de l'interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et à dix
ans en cas de délit ;

2° l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l' exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise. Toutefois, le maximum de la durée de l'interdiction
temporaire est porté à dix ans ;

3° l' interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 13 1-3 1 . Toutefois, le maximum de la durée de l'interdiction est porté
à quinze ans en cas de crime et à dix ans en cas de délit.

Art. 422-4. — L'interdiction du territoire français peut être pronon
cée dans les conditions prévues par l'article 13 1-30 soit à titre définitif,
soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger
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coupable de l'une des infractions définies au présent titre. Les exceptions
prévues aux 1° à 4° de l'article 131-30 ne sont pas applicables.

Art. 422-5. — Les personnes morales peuvent être déclarées respon
sables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des
actes de terrorisme définis au présent titre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise.

TITRE III

DES ATTEINTES À L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT

CHAPITRE PREMIER

Des atteintes à la paix publique.

SECTION I

Des entraves à l'exercice des libertés
d'expression, du travail, d'association, de réunion

ou de manifestation.

Art. 431-1. — Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide
de menaces, l'exercice de la liberté d'expression, du travail, d'associa
tion, de réunion ou de manifestation est puni d'un an d'emprisonnement
et de 100 000 F d'amende.

Le fait d'entraver, d'une manière concertée et à l'aide de coups,
violences, voies de fait, destructions ou dégradations au sens du présent
code, l'exercice d'une des libertés visées à l'alinéa précédent est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 431-2. — Les personnes physiques coupables de - l'une des
infractions prévues par l'article 431-1 encourent également les peines
complémentaires suivantes :
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1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l' article 131-26 ;

2° l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 13 1-27 ,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise ;

3° l'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq
ans au plus, une arme soumise à autorisation.

SECTION II

De la participation délictueuse à un attroupement.

Art 431-3. — Constitue un attroupement tout rassemblement de
personnes sur la voie publique ou dans un lieu public susceptible de
troubler l'ordre public.

Un attroupement peut être dissipé par la force publique après deux
sommations de se disperser demeurées sans effet, adressées par le préfet,
le sous-préfet, le maire ou l'un de ses adjoints, tout officier de police
judiciaire responsable de la sécurité publique, ou tout autre officier de
police judiciaire, porteurs des insignes de leur fonction.

Il est procédé à ces sommations suivant des modalités propres à
informer les personnes participant à l'attroupement de l'obligation de se
disperser sans délai ; ces modalités sont précisées par décret en Conseil
d'Etat, qui détermine également les insignes que doivent porter les
personnes mentionnées à l'alinéa précédent.

Toutefois, les représentants de la force publique appelés en vue de
dissiper un attroupement peuvent faire directement usage de la force si
des violences ou voies de fait sont exercées contre eux ou s' ils ne peuvent
défendre autrement le terrain qu'ils occupent.

Art. 431-4. — Le fait, pour celui qui n'est pas porteur d'une arme,
de continuer volontairement à participer à un attroupement après les
sommations est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F
d'amende.

Art. 431-5. — Le fait de participer à un attroupement en étant
porteur d'une arme est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende.

Si la personne armée a continué volontairement à participer à un
attroupement après les sommations, la peine est portée à cinq ans
d'emprisonnement et à 500 000 F d'amende.
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Art. 431-6. — La provocation directe à un attroupement armé,
manifestée soit par des cris ou discours publics, soit par des écrits
affichés ou distribués, soit par tout autre moyen de transmission de
l'écrit, de la parole ou de l'image, est punie d'un an d'emprisonnement
et de 100 000 F d'amende.

Lorsque la provocation est suivie d'effet, la peine est portée à sept
ans d'emprisonnement et à 700 000 F d'amende.

Art. 431-7. — Les personnes physiques coupables de l'une des
infractions prévues par les articles 431-5 et 431-6 encourent également
les peines complémentaires suivantes :

1° l' interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq
ans au plus, une arme soumise à autorisation ;

3° la confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné
est propriétaire ou dont il a la libre disposition ;

4° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .

Art. 431-8. — L'interdiction du territoire français peut être pronon
cée dans les conditions prévues par l'article 13 1-30 soit à titre définitif,
soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger
coupable de l'une des infractions définies aux articles 431-5 et 431-6 .

SECTION III

Des manifestations illicites et de la participation délictueuse
à une manifestation ou à une réunion publique.

Art. 431-9. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende le fait :

1° d'avoir organisé une manifestation sur la voie publique n'ayant
pas fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions fixées par
la loi ;

2° d'avoir organisé une manifestation sur la voie publique ayant été
interdite dans les conditions fixées par la loi ;

3° d'avoir établi une déclaration incomplète ou inexacte de nature
à tromper sur l'objet ou les conditions de la manifestation projetée.
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Art. 431-10. — Le fait de participer à une manifestation ou à une
réunion publique en étant porteur d'une arme est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 431-11. — Les personnes physiques coupables de l'infraction
prévue par l'article 431-10 encourent également les peines complémen
taires suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq
ans au plus, une arme soumise à autorisation ;

3° la confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné
est propriétaire ou dont il a la libre disposition ;

4° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .

Art. 431-12. — L'interdiction du territoire français peut être pro
noncée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout
étranger coupable de l'infraction définie à l'article 431-10.

SECTION IV

Des groupes de combat et des mouvements dissous.

Art. 431-13. — Constitue un groupe de combat, en dehors des cas
prévus par la loi, tout groupement de personnes détenant ou ayant accès
à des armes, doté d'une organisation hiérarchisée et susceptible de
troubler l'ordre public.

Art. 431-14. — Le fait de participer à un groupe de combat est puni
de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 431-15. — Le fait de participer au maintien ou à la reconstitu
tion, ouverte ou déguisée, d'une association ou d'un groupement dissous
en application de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat
et les milices privées est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende.

Lorsque l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué
est un groupe de combat au sens de l'article 43 1-14, la peine est portée
à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 F d'amende.
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Art. 431-16. — Le fait d'organiser un groupe de combat est puni de
cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Art. 431-17. — Le fait d'organiser le maintien ou la reconstitution,
ouverte ou déguisée, d'un groupe de combat dissous en application de
la loi du 10 janvier 1936 précitée est puni de sept ans d'emprisonnement
et de 700 000 F d'amende.

Art. 431-18. — Les personnes physiques coupables des infractions
prévues par la présente section encourent également les peines complé
mentaires suivantes :

1° l' interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° la diffusion intégrale ou partielle de la décision ou d'un commu
niqué informant le public des motifs et du dispositif de celle-ci, dans les
conditions prévues par l'article 221-10 ;

3° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .

Art. 431-19. — L'interdiction du territoire français peut être pro
noncée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout
étranger coupable de l'une des infractions définies à la présente section.
Les exceptions prévues aux 1° à 4° de l'article 131-30 ne sont pas
applicables.

Art. 431-20. — Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'arti
cle 121-2, des infractions définies par la présente section.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise.

Art. 431-21. — Les personnes physiques ou morales coupables des
infractions prévues par la présente section encourent également les
peines suivantes :
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1° la confiscation des biens mobiliers et immobiliers appartenant
à ou utilisés par le groupe de combat ou l'association ou le groupement
maintenu ou reconstitué ;

2° la confiscation des uniformes, insignes, emblèmes, armes et tous
matériels utilisés ou destinés à être utilisés par le groupe de combat ou
par l'association ou le groupement maintenu ou reconstitué.

CHAPITRE II

Des atteintes à l'administration publique
commises par des personnes exerçant une fonction publique.

SECTION I

Des abus d'autorité dirigés contre l'administration.

Art. 432-1. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique, agissant dans l'exercice de ses fonctions, de prendre des
mesures destinées à faire échec à l'exécution de la loi est puni de cinq
ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Art. 432-2. — L'infraction prévue à l'article 432- 1 est punie de dix
ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende si elle a été suivie
d'effet.

Art. 432-3. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public ou par une
personne investie d'un mandat électif public, ayant été officiellement
informée de la décision ou de la circonstance mettant fin à ses fonctions,
de continuer à les exercer, est puni de deux ans d'emprisonnement et
de 200 000 F d'amende.

SECTION II

Des abus d'autorité commis contre les particuliers.

Paragraphe 1 .
Des atteintes à la liberté individuelle.

Art. 432-4. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public, agissant dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission,
d'ordonner ou d'accomplir arbitrairement un acte attentatoire à la liberté
individuelle est puni de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F
d'amende.



- 22 -

Lorque l'acte attentatoire consiste en une détention ou une réten
tion d'une durée de plus de sept jours, la peine est portée à trente ans
de réclusion criminelle et à 3 000 000 F d'amende.

Art. 432-5. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public ayant eu connais
sance, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou
de sa mission, d'une privation de liberté illégale, de s'abstenir volontai
rement soit d'y * mettre fin si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas
contraire, de provoquer l'intervention d'une autorité compétente, est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ayant eu
connaissance, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses
fonctions ou de sa mission, d'une privation de liberté dont l'illégalité est
alléguée, de s'abstenir volontairement soit de procéder aux vérifications
nécessaires si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de
transmettre la réclamation à une autorité compétente, est puni d'un an
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende lorsque la privation de
liberté, reconnue illégale, s'est poursuivie.

Art. 432-6. — Le fait, par un agent de l'administration pénitentiaire,
de recevoir ou retenir une personne sans mandat, jugement ou ordre
d'écrou établi conformément à la loi, ou de prolonger indûment la durée
d'une détention, est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende.

Paragraphe 2.
Des discriminations.

Art. 432-7. — La discrimination définie à l'article 225-1 , commise
à l'égard d'une personne physique ou morale par une personne déposi
taire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public,
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa
mission, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F
d'amende lorsqu'elle consiste :

1° à refuser le bénéfice d'un droit accordé par la loi ;

2° à entraver l'exercice normal d'une activité économique quelcon
que.

Paragraphe 3 .
Des atteintes à l'inviolabilité du domicile.

Art. 432-8. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public, agissant dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission,
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de s'introduire ou de tenter de s'introduire dans le domicile d'autrui
contre le gré de celui-ci hors les cas prévus par la loi est puni de deux
ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

Paragraphe 4.

Des atteintes au secret des correspondances.

Art. 432-9. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public, agissant dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission,
d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi,
le détournement, la suppression ou l'ouverture de correspondances ou
la révélation du contenu de ces correspondances, est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa
précédent ou un agent d'un exploitant de réseau de télécommunications
autorisé en vertu de l'article L. 33- 1 du code des postes et télécommuni
cations ou d'un fournisseur de services de télécommunications, agissant
dans l'exercice de ses fonctions, d'ordonner, de commettre ou de
faciliter, hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement
des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie des
télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu.

SECTION III

Des manquements au devoir de probité.

Paragraphe 1 .
De la concussion.

Art. 432-10. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public, de recevoir, exiger
ou ordonner de percevoir à titre de droits ou contributions, impôts ou
taxes publics, une somme qu'elle sait ne pas être due, ou excéder ce qui
est dû, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F
d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait, par les mêmes personnes,
d'accorder sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit
une exonération ou franchise des droits, contributions, impôts ou taxes
publics en violation des textes légaux ou réglementaires.

La tentative des délits prévus au présent article est punie des
mêmes peines.
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Paragraphe 2 .
De la corruption passive et du trafic d'infuence

commis par des personnes exerçant une fonction publique.

Art. 432-11. — Est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique, chargée d'une mission de service public, ou investie d'un
mandat électif public, de solliciter ou d'agréer, sans droit, directement
ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou
des avantages quelconques :

1° soit pour accomplir ou s'abstenir d'accomplir un acte de sa
fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa
mission ou son mandat ;

2° soit pour abuser de son influence réelle ou supposée en vue de
faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des
distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.

Paragraphe 3 .
De la prise illégale d'intérêts.

Art. 432-12. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public ou par une
personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou
conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans
une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte,
en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la
liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de
500 000 F d'amende.

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus,
les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en
remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la commune dont
ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la
fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à
100 000 F.

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers
municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent
acquérir une parcelle d'un lotissement communal pour y * édifier leur
habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la com
mune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après
estimation des biens concernés par le service des domaines, par une
délibération motivée du conseil municipal.
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Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un
bien appartenant à la commune pour la création ou le développement
de leur activité professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l'évalua
tion du service des domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que soit
la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil
municipal.

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est
représentée dans les conditions prévues par l'article L. 122-12 du code
des communes et le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé
doit s'abstenir de participer à la délibération du conseil municipal
relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En outre, par
dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 121-15 du code des
communes, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos.

Art. 432-13. — Est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende le fait, par une personne ayant été chargée, en tant
que fonctionnaire public ou agent ou préposé d'une administration
publique, à raison même de sa fonction, soit d'assurer la surveillance ou
le contrôle d'une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute
nature avec une entreprise privée, soit d'exprimer son avis sur les
opérations effectuées par une entreprise privée, de prendre ou de
recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans l'une de
ces entreprises avant l'expiration d'un délai de cinq ans suivant la
cessation de cette fonction.

Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil
ou capitaux, dans une entreprise privée qui possède au moins 30 % de
capital commun ou a conclu un contrat comportant une exclusivité de
droit ou de fait avec l'une des entreprises mentionnées à l'alinéa qui
précède.

Au sens du présent article, est assimilée à une entreprise privée
toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concur
rentiel et conformément aux règles du droit privé.

Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements
publics, des entreprises nationalisées, des sociétés d'économie mixte
dans lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques détiennent directe
ment ou indirectement plus de 50 % du capital et des exploitants publics
prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications.

L'infraction n'est pas constituée en cas de participation au capital
de sociétés cotées en bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par
dévolution successorale.
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Paragraphe 4.

Des atteintes à la liberté d'accès et à l'égalité

des candidats dans les marchés publics.

Art. 432-14. — Est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un
mandat électifpublic ou exerçant les fonctions de représentant, adminis
trateur ou agent de l'Etat, d'un établissement public n'ayant pas le
caractère industriel ou commercial, d'une collectivité territoriale ou d'un
de ses établissements publics ou d'une société d'économie mixte, ou par
toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susvisées, de
procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un
acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour
objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les
marchés passés par l'Etat et les collectivités ou organismes mentionnés
plus haut.

Paragraphe 5 .

De la soustraction et du détournement de biens.

Art. 432-15. — Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité
publique ou chargée d'une mission de service public, un comptable
public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de détruire,
détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou
privés, ou effets, pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet qui
lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission, est puni de
dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.

La tentative du délit prévu à l'alinéa qui précède est punie des
mêmes peines.

Art. 432-16. — Lorsque la destruction, le détournement ou la
soustraction par un tiers des biens visés à l'article 432-15 résulte de la
négligence d'une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public, d'un comptable public ou d'un déposi
taire public, celle-ci est punie d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende.
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SECTION IV

Peines complémentaires.

Art. 432-17. — Dans les cas prévus par le présent chapitre, peuvent
être prononcées, à titre complémentaire, les peines suivantes :

1° l' interdiction des droits civils, civiques et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 13 1-27 ,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise ;

3° la confiscation, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-21 , des sommes ou objets irrégulièrement reçus par l'auteur de
l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution.

CHAPITRE III

Des atteintes à l'administration publique
commises par les particuliers .

SECTION I

De la corruption active et du trafic d'influence
commis par les particuliers.

Art. 433-1. — Est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende le fait de proposer, sans droit, directement ou
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des
avantages quelconques pour obtenir d'une personne dépositaire de
l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie
d'un mandat électif public :

1° soit qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de
sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction,
sa mission ou son mandat ;

2° soit qu'elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue de
faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des
distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.
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Est puni des mêmes peines le fait, de céder à une personne
dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service
public ou investie d'un mandat électif public qui sollicite, sans droit,
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des
présents ou des avantages quelconques pour accomplir ou s'abstenir
d'accomplir un acte visé au 1° ou pour abuser de son influence dans les
conditions visées au 2°.

Art. 433-2. — Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de
500 000 F d'amende le fait, par quiconque, de solliciter ou d'agréer,
directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des
présents ou des avantages quelconques pour abuser de son influence
réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une
administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou
toute autre décision favorable.

Est puni des mêmes peines le fait, de céder aux sollicitations
prévues à l'alinéa précédent, ou de proposer, sans droit, directement ou
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des
avantages quelconques pour qu'une personne abuse de son influence
réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une
administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou
toute autre décision favorable.

SECTION II

Des actes d'intimidation commis contre les personnes
exerçant une fonction publique.

Art. 433-3. — Est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende le fait, d'user de menaces ou de violences ou de
commettre tout autre acte d'intimidation pour obtenir d'une personne
dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service
public ou investie d'un mandat électifpublic, soit qu'elle accomplisse ou
s'abstienne d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son
mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat, soit
qu'elle abuse de son autorité vraie ou supposée en vue de faire obtenir
d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des
emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.

SECTION III

De la soustraction et du détournement de biens
contenus dans un dépôt public.

Art. 433-4. — Le fait de détruire, détourner ou soustraire un acte
ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres
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en tenant lieu ou tout autre objet, qui ont été remis, en raison de ses
fonctions, à une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public, à un comptable public, à un dépositaire
public ou à l'un de ses subordonnés, est puni de sept ans d'emprisonne
ment et de 700 000 F d'amende.

La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes
peines.

SECTION IV

De l'outrage.

Art. 433-5. — Constituent un outrage puni de 50 000 F d'amende
les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images de toute nature non
rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une personne
chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou
au respect dû à la fonction dont elle est investie.

Lorsqu'il est adressé à une personne dépositaire de l'autorité
publique, l'outrage est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende.

SECTION V

De la rébellion.

Art. 433-6. — Constitue une rébellion le fait d'opposer une résis
tance violente à une personne dépositaire de l'autorité publique ou
chargée d'une mission de service public agissant, dans l'exercice de ses
fonctions, pour l'exécution des lois, des ordres de l'autorité publique,
des décisions ou mandats de justice.

Art. 433-7. — La rébellion est punie de six mois d'emprisonnement
et de 50 000 F d'amende.

La rébellion commise en réunion est punie d'un an d'emprisonne
ment et de 100 000 F d'amende.

Art. 433-8. — La rébellion armée est punie de trois ans d'emprison
nement et de 300 000 F d'amende.

La rébellion armée commise en réunion est punie de sept ans
d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

Art. 433-9. — Lorsque l'auteur de la rébellion est détenu, les peines
prononcées pour le délit de rébellion se cumulent, par dérogation aux
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articles 132-2 à 132-5, sans possibilité de confusion, avec celles que
l'intéressé subissait ou celles prononcées pour l'infraction à raison de
laquelle il était détenu.

Art. 433-10. — La provocation directe à la rébellion, manifestée soit
par des cris ou des discours publics, soit par des écrits affichés ou
distribués, soit par tout autre moyen de transmission de l'écrit, de la
parole ou de l'image, est punie de 50 000 F d'amende.

Lorsque le délit prévu à l'alinéa précédent est commis par la voie
de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois
qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la
détermination des personnes responsables.

SECTION VI

De l'opposition à l'exécution de travaux publics.

Art. 433-11. — Le fait de s'opposer, par voies de fait ou violences,
à l'exécution de travaux publics ou d'utilité publique est puni d'un an
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende.

SECTION VII

De l'usurpation de fonctions.

Art. 433-12. — Est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende le fait, par toute personne agissant sans titre, de
s'immiscer dans l'exercice d'une fonction publique en accomplissant l'un
des actes réservés au titulaire de cette fonction.

Art. 433-13. — Est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F
d'amende le fait par toute personne :

1° d'exercer une activité dans des conditions de nature à créer dans
l'esprit du public une confusion avec l'exercice d'une fonction publique
ou d'une activité réservée aux officiers publics ou ministériels ;

2° d'user de documents ou d'écrits présentant, avec des actes
judiciaires ou extrajudiciaires ou avec des documents administratifs, une
ressemblance de nature à provoquer une méprise dans l'esprit du public.
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SECTION VIII

De l'usurpation de signes réservés à l'autorité publique.

Art. 433-14. — Est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F
d'amende le fait, par toute personne, publiquement et sans droit :

1° de porter un costume, un uniforme ou une décoration réglemen
tés par l'autorité publique ;

2° d'user d'un document justificatifd'une qualité professionnelle ou
d'un insigne réglementés par l'autorité publique ;

3° d'utiliser un véhicule dont les signes extérieurs sont identiques
à ceux utilisés par les fonctionnaires de la police nationale ou les
militaires.

Art. 433-15. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende le fait, par toute personne, publiquement, de porter
un costume ou un uniforme, d'utiliser un véhicule, ou de faire usage d'un
insigne ou d'un document présentant, avec les costumes, uniformes,
véhicules, insignes ou documents distinctifs réservés aux fonctionnaires
de la police nationale ou aux militaires, une ressemblance de nature à
causer une méprise dans l'esprit du public.

Art. 433-16. — Les infractions définies par les articles 433-14 et
433-15 sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F
d'amende lorsqu'elles ont pour objet de préparer ou de faciliter la
commission d'un crime ou d'un délit.

SECTION IX

De l'usurpation de titres.

Art. 433-17. — L'usage, sans droit, d'un titre attaché à une profes
sion réglementée par l'autorité publique ou d'un diplôme officiel ou
d'une qualité dont les conditions d'attribution sont fixées par l'autorité
publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende.

SECTION X

De l'usage irrégulier de qualité.

Art. 433-18. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende le fait, par le fondateur ou le dirigeant de droit ou
de fait d'une entreprise qui poursuit un but lucratif, de faire figurer ou
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de laisser figurer, dans une publicité réalisée dans l'intérêt de l'entreprise
qu'il se propose de fonder ou qu'il dirige :

1° le nom, avec mention de sa qualité, d'un membre ou d'un ancien
membre du Gouvernement, du Parlement, du Parlement européen,
d'une assemblée délibérante d'une collectivité territoriale, du Conseil
constitutionnel, du Conseil d'Etat, du Conseil économique et social, du
Conseil supérieur de la magistrature, de la Cour de cassation, de la Cour
des comptes, de l'Institut de France, du conseil de direction de la
Banque de France ou d'un organisme collégial investi par la loi d'une
mission de contrôle ou de conseil ;

2° le nom, avec mention de sa fonction, d'un magistrat ou d'un
ancien magistrat, d'un fonctionnaire ou d'un ancien fonctionnaire ou
d'un officier public ou ministériel ;

3° le nom d'une personne avec mention de la décoration réglemen
tée par l'autorité publique qui lui a été décernée.

Est puni des mêmes peines le fait, par un banquier ou un démar
cheur, de faire usage de la publicité visée à l'alinéa qui précède.

SECTION XI

Des atteintes à l'état civil des personnes.

Art. 433-19. — Est puni de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende le fait, dans un acte public ou authentique ou dans
un document administratif destiné à l'autorité publique et hors les cas
où la réglementation en vigueur autorise à souscrire ces actes ou
documents sous un état civil d'emprunt :

1° de prendre un nom ou un accessoire du nom autre que celui
assigné par l'état civil ;

2° de changer, altérer ou modifier le nom ou l'accessoire du nom
assigné par l'état civil.

Art. 433-20. — Le fait, pour une personne engagée dans les liens
du mariage, d'en contracter un autre avant la dissolution du précédent,
est puni d'un an d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Est puni des mêmes peines l'officier public ayant célébré ce mariage
en connaissant l'existence du précédent.

Art. 433-21. — Tout ministre d'un culte qui procédera, de manière
habituelle, aux cérémonies religieuses de mariage sans que ne lui ait été
justifié l'acte de mariage préalablement reçu par les officiers de l'état civil
sera puni de six mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende.
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SECTION XII

Peines complémentaires et responsabilité des personnes morales.

Art. 433-22. — Les personnes physiques coupables de l'une des
infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines
complémentaires suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une
fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été
commise ;

3° l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les
conditions prévues par l'article 131-35 .

Art. 433-23. — Dans les cas prévus aux articles 433-1 , 433-2 et
433-4, peut être également prononcée la confiscation des sommes ou
objets irrégulièrement reçus par l'auteur de l'infraction, à l'exception des
objets susceptibles de restitution.

Art. 434-24. — Les personnes physiques coupables de l'une des
infractions prévues à l'article 433-8 encourent également les peines
complémentaires suivantes :

1° l'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq
ans au plus, une arme soumise à autorisation ;

2° la confiscation des armes dont le condamné est propriétaire ou
dont il a la libre disposition.

Art. 433-25. — Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'arti
cle 121-2, des infractions définies aux sections I, VI, VII, IX et X du
présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux
2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 7° de l'article 131-39 ;

3° la confiscation prévue à l'article 131-21 ;



- 34 -

4° l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les
conditions prévues par l'article 131-35 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise.

CHAPITRE IV

Des atteintes à l'action de la justice .

SECTION I

EL6Des entraves à la saisine de la justice.

Art. 434-1. — Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un
crime dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou
dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui
pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires
ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende.

Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui
concerne les crimes commis sur les mineurs de quinze ans :

1° les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères
et sœurs et leurs conjoints, de l'auteur ou du complice du crime ;

2° le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne
qui vit notoirement en situation maritale avec lui.

Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les
personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'arti
cle 226-13 .

Art. 434-2. — Lorsque le crime visé au premier alinéa de l'arti
cle 434-1 constitue une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation
prévue par le titre premier du présent livre ou un acte de terrorisme
prévu par le titre II du présent livre, la peine est portée à cinq ans
d'emprisonnement et à 500 000 F d'amende.

Art. 434-3. — Le fait pour quiconque, ayant eu connaissance de
mauvais traitements ou privations infligés à un mineur de quinze ans ou
à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son
âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou
psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités
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judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et
de 300 000 F d'amende.

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des
dispositions qui précèdent les personnes astreintes au secret dans les
conditions prévues par l'article 226-13 .

Art. 434-4. — Est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende le fait, en vue de faire obstacle à la manifestation
de la vérité :

1° de modifier l'état des lieux d'un crime ou d'un délit soit par
l'altération, la falsification ou l'effacement des traces ou indices, soit par
l'apport, le déplacement ou la suppression d'objets quelconques ;

2° de détruire, soustraire, receler ou altérer un document public ou
privé ou un objet de nature à faciliter la découverte d'un crime ou d'un
délit, la recherche des preuves ou la condamnation des coupables.

Lorsque les faits prévus au présent article sont commis par une
personne qui, par ses fonctions, est appelée à concourir à la manifesta
tion de la vérité, la peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à
500 000 F d'amende.

Art. 434-5. — Toute menace ou tout autre acte d'intimidation à
l'égard de quiconque, commis en vue de déterminer la victime d'un
crime ou d'un délit à ne pas porter plainte ou à se rétracter, est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 434-6. — Le fait de fournir à la personne auteur ou complice
d'un crime un logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens
d'existence ou tout autre moyen de la soustraire aux recherches ou à
l'arrestation est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F
d'amende. Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à
500 000 F d'amende lorsque l'infraction est commise de manière
habituelle.

Sont exceptés des dispositions qui précèdent :

1° les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères
et sœurs et leurs conjoints, de l'auteur ou complice du crime ;

2° le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne
qui vit notoirement en situation maritale avec lui.

Art. 434-7. — Le fait de receler ou de cacher le cadavre d'une
personne victime d'un homicide ou décédée des suites de violences est
puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.
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SECTION II

Des entraves à l'exercice de la justice.

Art. 434-8. — Toute menace ou tout acte d'intimidation commis
envers un magistrat, un juré ou toute autre personne siégeant dans une
formation juridictionnelle, un arbitre, un interprète, un expert ou l'avo
cat d'une partie en vue d'influencer son comportement dans l'exercice
de ses fonctions est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F
d'amende.

Art. 434-9. — Le fait, par un magistrat, un juré ou toute autre
personne siégeant dans une formation juridictionnelle, un arbitre ou un
expert nommé soit par une juridiction, soit par les parties, ou une
personne chargée par l'autorité judiciaire d'une mission de conciliation
ou de médiation, de solliciter ou d'agréer, sans droit, directement ou
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des
avantages quelconques pour l'accomplissement ou l'abstention d'un acte
de sa fonction est puni de dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F
d'amende.

Le fait de céder aux sollicitations d'une personne visée à l'alinéa
précédent, ou de proposer des offres, des promesses, des dons, des
présents ou des avantages quelconques afin d'obtenir d'une de ces
personnes l'accomplissement ou l'abstention d'un acte de sa fonction est
puni des mêmes peines.

Lorsque l'infraction définie au premier alinéa est commise par un
magistrat au bénéfice ou au détriment d'une personne faisant l'objet de
poursuites criminelles, la peine est portée à quinze ans de réclusion
criminelle et à 1 500 000 F d'amende.

Art. 434-10. — Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule ou engin
terrestre, fluvial ou maritime, sachant qu'il vient de causer ou d'occa
sionner un accident, de ne pas s'arrêter et de tenter ainsi d'échapper à
la responsabilité pénale ou civile qu'il peut avoir encourue est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

Lorsqu'il y * a lieu à l'application des articles 221-6 et 222-19, les
peines prévues par ces articles sont portées au double.

Art. 434-11. — Le fait, pour quiconque connaissant la preuve de
l'innocence d'une personne détenue provisoirement ou jugée pour crime
ou délit, de s'abstenir volontairement d'en apporter aussitôt le témoi
gnage aux autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.
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Toutefois, est exempt de peine celui qui apportera son témoignage
tardivement, mais spontanément.

Sont exceptés des dispositions du premier alinéa :

1° l'auteur ou le complice de l'infraction qui motivait la poursuite,
ses parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que ses frères et
sœurs et leurs conjoints ;

2° le conjoint de l'auteur ou du complice de l'infraction qui
motivait la poursuite, ou la personne qui vit notoirement en situation
maritale avec lui.

Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les
personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'arti
cle 226-13 .

Art. 434-12. — Le fait, pour toute personne ayant déclaré publique
ment connaître les auteurs d'un crime ou d'un délit, de refuser de
répondre aux questions qui lui sont posées à cet égard par un juge est
puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende.

Art. 434-13. — Le témoignage mensonger fait sous serment devant
toute juridiction ou devant un officier de police judiciaire agissant en
exécution d'une commission rogatoire est puni de cinq ans d'emprison
nement et de 500 000 F d'amende.

Toutefois, le faux témoin est exempt de peine s'il a rétracté
spontanément son témoignage avant la décision mettant fin à la procé
dure rendue par la juridiction d'instruction ou par la juridiction de
jugement.

Art. 434-14. — Le témoignage mensonger est puni de sept ans
d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende :

1° lorsqu'il est provoqué par la remise d'un don ou d'une récom
pense quelconque ;

2° lorsque celui contre lequel ou en faveur duquel le témoignage
mensonger a été commis est passible d'une peine criminelle.

Art. 434-15. — Le fait d'user de promesses, offres, présents,
pressions, menaces, voies de fait, manœuvres ou artifices au cours d'une
procédure ou en vue d'une demande ou défense en justice afin de
déterminer autrui soit à faire ou délivrer une déposition, une déclaration
ou une attestation mensongère, soit à s'abstenir de faire ou délivrer une
déposition, une déclaration ou une attestation est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende, même si la subornation
n'est pas suivie d'effet.
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Art. 434-16. — La publication, avant l'intervention de la décision
juridictionnelle définitive, de commentaires tendant à exercer des
pressions en vue d'influencer les déclarations des témoins ou la décision
des juridictions d'instruction ou de jugement est punie de six mois
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende.

Lorsque l'infraction est commise par la voie de la presse écrite ou
audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des
personnes responsables.

Art. 434-17. — Le faux serment en matière civile est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 434-18. — Le fait, par un interprète, en toute matière, de
dénaturer la substance des paroles ou documents traduits est puni, selon
les distinctions des articles 434-13 et 434-14, de cinq ans d'emprison
nement et 500 000 F d'amende ou de sept ans d'emprisonnement et
700 000 F d'amende.

Art. 434-19. — La subornation de l'interprète est réprimée dans les
conditions prévues par l'article 434-15 .

Art. 434-20. — Le fait, par un expert, en toute matière, de falsifier,
dans ses rapports écrits ou ses exposés oraux, les données ou les
résultats de l'expertise est puni, selon les distinctions des articles 434-13
et 434-14, de cinq ans d'emprisonnement et 500 000 F d'amende ou de
sept ans d'emprisonnement et 700 000 F d'amende.

Art. 434-21. — La subornation de l'expert est réprimée dans les
conditions prévues par l'article 434-15 .

Art. 434-22. — Le bris de scellés apposés par l'autorité publique est
puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende. La
tentative de bris de scellés est punie des mêmes peines.

Est puni des mêmes peines tout détournement d'objet placé sous
scellés ou sous main de justice.

Art. 434-23. — Le fait de prendre le nom d'un tiers, dans des
circonstances qui ont déterminé ou auraient pu déterminer contre
celui-ci des poursuites pénales, est puni de cinq ans d'emprisonnement
et de 500 000 F d'amende.

Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à 132-5 , les peines
prononcées pour ce délit se cumulent, sans possibilité de confusion, avec
celles qui auront été prononcées pour l'infraction à l'occasion de laquelle
l'usurpation a été commise.
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Est punie des peines prévues par le premier alinéa la fausse
déclaration relative à l'état civil d'une personne, qui a déterminé ou
aurait pu déterminer des poursuites pénales contre un tiers .

SECTION III

Des atteintes à l'autorité de la justice.

Paragraphe 1 .
Des atteintes au respect dû à la justice.

Art. 434-24. — L'outrage par paroles, gestes ou menaces, par écrits
ou images de toute nature non rendus publics ou par l'envoi d'objets
quelconques adressé à un magistrat, un juré ou toute personne siégeant
dans une formation juridictionnelle dans l'exercice de ses fonctions ou
à l'occasion de cet exercice et tendant à porter atteinte à sa dignité ou
au respect dû à la fonction dont il est investi est puni d'un an d'empri
sonnement et de 100 000 F d'amende.

Si l'outrage a lieu à l'audience d'une cour, d'un tribunal ou d'une
formation juridictionnelle, la peine est portée à deux ans d'emprisonne
ment et à 200 000 F d'amende.

Art. 434-25. — Le fait de chercher à jeter le discrédit, publiquement
par actes, paroles, écrits ou images de toute nature, sur un acte ou une
décision juridictionnelle, dans des conditions de nature à porter atteinte
à l'autorité de la justice ou à son indépendance, est puni de six mois
d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux
commentaires techniques ni aux actes, paroles, écrits ou images de toute
nature tendant à la réformation, la cassation ou la révision d'une
décision.

Lorsque l'infraction est commise par la voie de la presse écrite ou
audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des
personnes responsables.

L'action publique se prescrit par trois mois révolus, à compter du
jour ou l'infraction définie au présent article a été commise si, dans cet
intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite.

Art. 434-26. — Le fait de dénoncer mensongèrement à l'autorité
judiciaire ou administrative des faits constitutifs d'un crime ou d'un délit
qui ont exposé les autorités judiciaires à d'inutiles recherches est puni
de six mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende.
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Paragraphe 2 .
De l'évasion.

Art. 434-27. — Constitue une évasion punissable le fait, par un
détenu, de se soustraire à la garde à laquelle il est soumis, par violence,
effraction ou corruption, lors même que celles-ci auraient été commises,
de concert avec lui, par un tiers.

L'évasion est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 F
d'amende.

Art. 434-28. - Pour l'application du présent paragraphe, est regar
dée comme détenue toute personne :

1° qui est placée en garde à vue ;

2° qui se trouve en instance ou en cours de présentation à l'autorité
judiciaire à l'issue d'une garde à vue ou en exécution d'un mandat
d'amener ou d'arrêt ;

3° qui s'est vu notifier un mandat de dépôt ou un mandat d'arrêt
continuant de produire effet ;

4° qui exécute une peine privative de liberté ou qui a été arrêtée
pour exécuter cette peine ;

5° qui est placée sous écrou extraditionnel.

Art. 434-29. — Constitue également une évasion punie des mêmes
peines le fait :

1° par un détenu placé dans un établissement sanitaire ou hospita
lier, de se soustraire à la surveillance à laquelle il est soumis ;

2° par tout condamné, de se soustraire au contrôle auquel il est
soumis alors qu'il a fait l'objet d'une décision de placement à l'extérieur
d'un établissement pénitentiaire ou qu'il bénéficie soit du régime de la
semi-liberté, soit d'une permission de sortir ;

3° par tout condamné, de ne pas réintégrer l'établissement péniten
tiaire à l'issue d'une mesure de suspension ou de fractionnement de
l'emprisonnement.

Art. 434-30. — Les infractions prévues à l'article 434-27 et au 1° de
l'article 434-29 sont punies de sept ans d'emprisonnement et de
700 000 F d'amende lorsque les violences consistent en la menace d'une
arme ou d'une substance explosive, incendiaire ou toxique ou lorsqu'el
les ont été commises dans le cadre d'une action concertée entre plusieurs
détenus.
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Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à
1 000 000 F d'amende lorsqu'il a été fait usage d'une arme ou d'une
substance explosive, incendiaire ou toxique.

Art. 434-31. — Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à
132-5, les peines prononcées pour le délit d'évasion se cumulent, sans
possibilité de confusion, avec celles que l'évadé subissait ou celles
prononcées pour l'infraction à raison de laquelle il était détenu.

Art. 434-32. — Est puni de trois ans d'emprisonnement et de
300 000 F d'amende le fait, par toute personne, de procurer à un détenu
tout moyen de se soustraire à la garde à laquelle il était soumis.

Si le concours ainsi apporté s'accompagne de violence, d'effraction
ou de corruption, l'infraction est punie de cinq ans d'emprisonnement
et de 500 000 F d'amende.

Si ce concours consiste en la fourniture ou l'usage d'une arme ou
d'une substance explosive, incendiaire ou toxique, l' infraction est punie
de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

Art. 434-33. — Est puni de dix ans d'emprisonnement et de
1 000 000 F d'amende le fait, par toute personne chargée de sa surveil
lance, de faciliter ou de préparer, même par abstention volontaire,
l'évasion d'un détenu.

Ces dispositions sont également applicables à toute personne
habilitée par ses fonctions à pénétrer dans un établissement pénitentiaire
ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus.

Dans les cas prévus par le présent article, si le concours apporté
consiste en la fourniture ou l'usage d'une arme ou d'une substance
explosive, incendiaire ou toxique, l' infraction est punie de quinze ans de
réclusion criminelle et de 1 500 000 F d'amende.

Art. 434-34. — Les personnes visées aux articles 434-32 et 434-33
peuvent être condamnées solidairement aux dommages-intérêts que la
victime aurait eu le droit d'obtenir du détenu par l'exercice de l'action
civile en raison de l'infraction qui motivait la détention de celui-ci .

Art. 434-35. — Est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F
d'amende le fait, en quelque lieu qu'il se produise, de remettre ou de faire
parvenir à un détenu, ou de recevoir de lui et de transmettre des sommes
d'argent, correspondances, objets ou substances quelconques en dehors
des cas autorisés par les règlements.

La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et à 300 000 F
d'amende si le coupable est chargé de la surveillance de détenus ou s'il
est habilité par ses fonctions à pénétrer dans un établissement péniten
tiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus.
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 paragraphe est punie des misses peines"

ART. 434-36. "La tentative des délits  prévues au 

Art. 434-37. — Toute personne qui a tenté de commettre, en qualité
d'auteur ou de complice, l'une des infractions prévues au présent
paragraphe, sera exempte de peine si, ayant averti l'autorité judiciaire ou
l'administration pénitentiaire, elle a permis d'éviter que l'évasion ne se
réalise.

Paragraphe 3 .
Des autres atteintes

à l'autorité de la justice pénale.

Art. 434-38. — Le fait, par un interdit de séjour, de paraître dans
un lieu qui lui est interdit est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait pour l' interdit de séjour de se
soustraire aux mesures de surveillance prescrites par le juge.

Art. 434-39. — Dans le cas où un jugement a ordonné, à titre de
peine, l'affichage de la décision de condamnation, le fait de supprimer,
dissimuler ou lacérer totalement ou partiellement des affiches apposées,
est puni de six mois d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende.

Le jugement ordonnera à nouveau l'exécution de l'affichage aux
frais du condamné.

Art. 434-40. — Lorsqu'a été prononcée, à titre de peine, l' interdic
tion d'exercer une activité professionnelle ou sociale prévue aux arti
cles 131-27 à 131-29, toute violation de cette interdiction est punie de
deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

Art. 434-41. — Est punie de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende la violation, par le condamné, des obligations ou
interdictions résultant des peines de suspension ou d'annulation du
permis de conduire, d'interdiction de détenir ou de porter une arme, de
retrait du permis de chasser, d'interdiction d'émettre des chèques ou
d'utiliser des cartes de paiement, de fermeture d'établissement ou
d'exclusion des marchés publics prononcées en application des arti
cles 131-6, 131-10, 131-14, 131-16 ou 131-17 .

Est puni des mêmes peines le fait, de détruire, détourner ou tenter
de détruire ou de détourner un véhicule immobilisé ou un véhicule, une
arme ou tout autre objet confisqués en application des articles 131-6 ,
131-10, 131-14 ou 131-16 .

Est également puni des mêmes peines le fait, par une personne
recevant la notification d'une décision prononçant à son égard, en
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application des articles précités, la suspension ou l'annulation du permis
de conduire, le retrait du permis de chasser ou la confiscation d'un
véhicule, d'une arme ou de tout autre objet, de refuser de remettre le
permis suspendu, annulé ou retiré ou la chose confisquée à l'agent de
l'autorité chargé de l'exécution de cette décision.

Art. 434-42. - La violation, par le condamné, des obligations
résultant de la peine de travail d'intérêt général prévue par l'article 131-8
est punie de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

Art. 434-43. — Lorsqu'a été prononcée contre une personne morale
l'une des peines prévues à l'article 131-39, la violation par une personne
physique des obligations qui en découlent est punie de deux ans
d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende.

SECTION IV

Peines complémentaires
et responsabilité des personnes morales.

Art. 434-44. — Les personnes physiques coupables de l'un des délits
prévus aux articles 434-4 à 434-8 , 434-11 , 434-13 à 434-15 , 434-17 à
434-23, 434-27, 434-29, 434-30, 434-32, 434-33 , 434-35, 434-36 ,
434-40 à 434-43 encourent également l'interdiction des droits civiques,
civils et de famille, suivant les modalités prévus par l'article 131-26 .

Dans les cas prévus aux articles 434-16 et 434-25, peuvent être
également ordonnés l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée
dans les conditions prévues par l'article 131-35 .

Dans les cas prévus à l'article 434-33 et au second alinéa de
l'article 434-35 , peut être également prononcée l'interdiction, suivant les
modalités prévues par l'article 131-27, d'exercer une fonction publique
ou l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Dans tous les cas prévus au présent chapitre, est en outre encourue
la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre
l'infraction, à l'exception des objets susceptibles de restitution.

Art. 434-45. — Les personnes physiques coupables du délit prévu
par l'article 434- 10 encourent également la suspension, pour une durée
de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant
être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle.

Art. 434-46. — L'interdiction du territoire français peut être pro
noncée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre
définitif soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout
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étranger coupable de l'une des infractions définies au deuxième alinéa
de l'article 434-9, à l'article 434-30, au dernier alinéa de l'article 434-32
et à l'article 434-33 .

Art. 434-47. — Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'arti
cle 121-2, des infractions définies aux articles 434-39 et 434-43 .

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux
2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 7° de l'article 131-39 ;

3° la confiscation prévue à l'article 131-21 ;

4° l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les
conditions prévues par l'article 131-35 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise.

TITRE IV

DES ATTEINTES A LA CONFIANCE PUBLIQUE

CHAPITRE PREMIER

Des faux.

Art. 441-1. — Constitue un faux toute altération frauduleuse de la
vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen
que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée
qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit
ou d'un fait ayant des conséquences juridiques.

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonne
ment et de 300 000 F d'amende.

Art. 441-2. — Le faux commis dans un document délivré par une
administration publique aux fins de constater un droit, une identité ou
une qualité ou d'accorder une autorisation est puni de cinq ans d'empri
sonnement et de 500 000 F d'amende.
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L'usage du faux mentionné à l'alinéa précèdent est puni des mêmes
peines.

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à
700 000 F d'amende lorsque le faux ou l'usage de faux est commis :

1° soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou
chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses
fonctions ;

2° soit de manière habituelle ;

3° soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de
procurer l'impunité à son auteur.

Art. 441-3. — La détention frauduleuse de l'un des faux documents
définis à l'article 441-2 est punie de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende.

La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 F
d'amende en cas de détention frauduleuse de plusieurs faux documents.

Art. 441-4. — Le faux commis dans une écriture publique ou
authentique ou dans un enregistrement ordonné par l'autorité publique
est puni de dix ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.

L'usage du faux mentionné à l'alinéa qui précède est puni des
mêmes peines.

Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à
1 500 000 F d'amende lorsque le faux ou l'usage de faux est commis par
une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une
mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de
sa mission.

Art. 441-5. — Le fait de procurer frauduleusement à autrui un
document délivré par une administration publique aux fins de constater
un droit, une identité ou une qualité ou d'accorder une autorisation est
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à
700 000 F d'amende lorsque l'infraction est commise :

1° soit par une personne dépositaire de l'autorité publique ou
chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses
fonctions ;

2° soit de manière habituelle ;
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3° soit dans le dessein de faciliter la commission d'un crime ou de
procurer l'impunité à son auteur.

Art. 441-6. — Le fait de se faire délivrer indûment par une adminis
tration publique ou par un organisme chargé d'une mission de service
public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné
à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une
autorisation est puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 F
d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait de fournir une déclaration
mensongère en vue d'obtenir d'une administration publique ou d'un
organisme chargé d'une mission de service public une allocation, un
paiement ou un avantage indû.

Art. 441-7. — Indépendamment des cas prévus au présent chapitre,
est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende le fait :

1° d'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits
matériellement inexacts ;

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sin
cère ;

3° de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou
falsifié.

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à
300 000 F d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter
préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.

Art. 441-8. — Est puni de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 F d'amende le fait, par une personne agissant dans l'exercice
de sa profession, de solliciter ou d'agréer, directement ou indirectement,
des offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques pour
établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement
inexacts.

Est puni des mêmes peines le fait de céder aux sollicitations
prévues à l'alinéa précédent ou d'user de voies de fait ou de menaces ou
de proposer, directement ou indirectement, des offres, des promesses,
des dons, des présents ou des avantages quelconques pour obtenir d'une
personne agissant dans l'exercice de sa profession qu'elle établisse une
attestation ou un certificat faisant état de faits inexacts.

La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 F
d'amende lorsque la personne visée aux deux premiers alinéas exerce
une profession médicale ou de santé et que l'attestation faisant état de
faits inexacts dissimule ou certifie faussement l'existence d'une maladie,
d'une infirmité ou d'un état de grossesse, ou fournit des indications
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mensongères sur l'origine d'une maladie ou d'une infirmité ou sur la
cause d'un décès.

Art. 441-9. — La tentative des délits prévus aux articles 441-1 ,
441-2 et 441-4 à 441-8 est punie des mêmes peines.

Art. 441-10. — Les personnes physiques coupables des crimes et
délits prévus au présent chapitre encourent également les peines suivan
tes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité de
nature professionnelle ou sociale selon les modalités prévues par l'arti
cle 131-27 ;

3° l'exclusion des marchés publics ;

4° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, à l'exception
des objets susceptibles de restitution.

Art. 441-11. — L'interdiction du territoire français peut être pro
noncée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout
étranger coupable de l'une des infractions définies au présent chapitre.

Art. 441-12. — Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'arti
cle 121-2, des infractions définies au présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise.

CHAPITRE II

De la fausse monnaie .

Art. 442-1. — La contrefaçon ou la falsification des pièces de
monnaie ou des billets de banque ayant cours légal en France ou émis
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par les institutions étrangères ou internationales habilitées à cette fin est
punie de trente ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 F d'amende.

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article.

Art. 442-2. — Le transport, la mise en circulation ou la détention
en vue de la mise en circulation des signes monétaires contrefaits ou
falsifiés visés à l'article 442- 1 est puni de dix ans d'emprisonnement et
de 1 000 000 F d'amende.

Lorsqu'ils sont commis en bande organisée, les mêmes faits sont
punis de trente ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 F d'amende.

Les deux premiers alinéas de l'article 1 32-23 relatif à la période de
sûreté sont applicables à l'infraction prévue au deuxième alinéa du
présent article.

Art. 442-3. — La contrefaçon ou la falsification de pièces de
monnaie ou de billets de banque français ou étrangers n'ayant plus cours
légal ou n'étant plus autorisés est punie de cinq ans d'emprisonnement
et de 500 000 F d'amende.

Art. 442-4. — La mise en circulation de tout signe monétaire non
autorisé ayant pour objet de remplacer les pièces de monnaie ou les
billets de banque ayant cours légal en France est punie de cinq ans
d'emprisonnement et de 500 000 F d'amende.

Art. 442-5. — L'emploi ou la détention sans autorisation des
matières et instruments spécialement destinés à la fabrication des pièces
de monnaie et des billets de banque est puni d'un an d'emprisonnement
et de 100 000 F d'amende.

Art. 442-6. — Sont punis d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende la fabrication, la vente, la distribution de tous
objets, imprimés ou formules qui présentent avec les signes monétaires
visés à l'article 442- 1 une ressemblance de nature à faciliter l'acceptation
desdits objets, imprimés ou formules au lieu et place des valeurs imitées.

Art. 442-7. — Le fait, pour celui qui a reçu les signes monétaires
contrefaits ou falsifiés visés à l'article 442- 1 en les tenant pour bons, de
les remettre en circulation après en avoir découvert les vices est puni de
50 000 F d'amende.

Art. 442-8. — La tentative des délits prévus par le premier alinéa de
l'article 442-2 et par les articles 442-3 à 442-7 est punie des mêmes
peines.
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Art. 442-9. — Toute personne qui a tenté de commettre l'une des
infractions prévues au présent chapitre sera exempte de peine si, ayant
averti l'autorité administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter que
l'infraction ne se réalise et d'identifier, le cas échéant, les autres coupa
bles.

Art. 442-10. — La peine privative de liberté encourue par l'auteur
ou le complice des infractions prévues par les articles 442-1 à 442-4 est
réduite de moitié si, ayant averti les autorités administratives ou judiciai
res, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et d'identifier,
le cas échéant, les autres coupables.

Art. 442-11. — Les personnes physiques coupables des crimes et
délits prévus aux articles 442-1 à 442-6 encourent également les peines
suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité de
nature professionnelle ou sociale selon les modalités prévues par l'arti
cle 131-27 ;

3° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .

Art. 442-12. — L'interdiction du territoire français peut être pro
noncée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre
définitif soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout
étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 442- 1 à
442-4. Les exceptions prévues aux 1° à 4° de l'article 131-30 ne sont
pas applicables.

Art. 442-13. — Dans tous les cas prévus au présent chapitre, peut
être également prononcée la confiscation de la chose qui a servi ou était
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit,
à l'exception des objets susceptibles de restitution.

La confiscation des pièces de monnaie et des billets de banque
contrefaits ou falsifiés ainsi que des matières et instruments destinés à
servir à leur fabrication est obligatoire.

Selon que la contrefaçon ou la falsification a porté sur des pièces
de monnaie ou des billets de banque, les signes monétaires contrefaits
ou falsifiés sont remis à l'administration des monnaies et médailles ou
à la Banque de France, aux fins de destruction éventuelle. Leur sont
également remis, aux mêmes fins, ceux des matériels et instruments
confisqués qu'elles désignent.
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La confiscation des objets, imprimés ou formules visés à l'arti
cle 442-6 est également obligatoire. Elle entraîne remise de la chose
confisquée à l'administration des monnaies et médailles ou à la Banque
de France, selon la distinction prévue à l'alinéa précédent, aux fins de
destruction éventuelle.

Art. 442-14. — Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'arti
cle 121-2, des infractions définies au présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 ;

3° la confiscation, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 442-13.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise.

CHAPITRE III

De la falsification des titres ou autres valeurs
fiduciaires émises par l'autorité publique.

Art. 443-1. — La contrefaçon ou la falsification des effets émis par
le Trésor public avec son timbre ou sa marque ou des effets émis par les
Etats étrangers avec leur timbre ou leur marque, ainsi que l'usage ou le
transport de ces effets contrefaits ou falsifiés sont punis de sept ans
d'emprisonnement et de 700 000 F d'amende.

Art. 443-2. — Sont punis de cinq ans d'emprisonnement et de
500 000 F d'amende la contrefaçon ou la falsification des timbres-poste
ou autres valeurs fiduciaires postales, ainsi que des timbres émis par
l'administration des finances, la vente, le transport, la distribution ou
l'usage de ces timbres ou valeurs contrefaits ou falsifiés.

Art. 443-3. — Sont punis d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende la fabrication, la vente, le transport ou la distribu
tion de tous objets, imprimés ou formules qui présentent, avec les titres
ou autres valeurs fiduciaires émises par l'Etat, les collectivités locales, les
établissements publics ou les exploitants publics prévus par la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de
la poste et des télécommunications, une ressemblance de nature à
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faciliter l'acceptation desdits objets, imprimés ou formules au lieu et
place des valeurs imitées.

Art. 443-4. — Sont punis de six mois d'emprisonnement et de
50 000 F d'amende la contrefaçon ou la falsification des timbres-poste
étrangers ou autres valeurs postales émises par le service des postes d'un
pays étranger, ainsi que la vente, le transport, la distribution ou l'usage
de ces timbres ou valeurs contrefaits ou falsifiés.

Art. 443-5. — La tentative des délits prévus au présent chapitre est
punie des mêmes peines.

Art. 443-6. — Les personnes physiques coupables des délits prévus
au présent chapitre encourent également les peines suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité de
nature professionnelle ou sociale selon les modalités prévues par l'arti
cle 131-27 ;

3° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, à l'exception
des objets susceptibles de restitution.

Dans tous les cas, la confiscation du corps du délit est obligatoire.
Elle entraîne remise à l'administration de la chose confisquée aux fins
de destruction éventuelle .

Art. 443-7. — L'interdiction du territoire français peut être pronon
cée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre définitif,
soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger
coupable de l'une des infractions définies aux articles 443-1 et 443-2 .

Art. 443-8. — Les personnes morales peuvent être déclarées respon
sables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des
infractions prévues au présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 ;

3° la confiscation suivant les modalités prévues par l'article 443-6 .
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L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise.

CHAPITRE IV

De la falsification des marques de l'autorité.

Art. 444-1. — La contrefaçon ou la falsification soit du sceau de
l'Etat, soit des timbres nationaux, soit des poinçons servant à marquer
les matières d'or, d'argent ou de platine, ou l'usage de ces sceaux,
timbres ou poinçons, contrefaits ou falsifiés est punie de dix ans
d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.

Art. 444-2. — L'usage frauduleux du sceau de l'Etat, des timbres
nationaux ou des poinçons servant à marquer des matières d'or, d'argent
ou de platine est puni de sept ans d'emprisonnement et de 700 000 F
d'amende.

Art. 444-3. — Sont punies de cinq ans d'emprisonnement et de
500 000 F d'amende :

1° la contrefaçon ou la falsification des sceaux, timbres ou marques
d'une autorité publique, ou l'usage de ces sceaux, timbres ou marques
contrefaits ou falsifiés ;

2° la contrefaçon ou la falsification des papiers à en-tête ou
imprimés officiels utilisés dans les assemblées instituées par la Constitu
tion, les administrations publiques ou les juridictions, la vente, la
distribution ainsi que l'usage de ces papiers ou imprimés ainsi contrefaits
ou falsifiés.

Art. 444-4. — L'usage frauduleux des sceaux, marques, timbres,
papiers ou imprimés visés à l'article 444-3 est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende.

Art. 444-5. — Sont punies d'un an d'emprisonnement et de
100 000 F d'amende la fabrication, la vente, la distribution ou l'utilisa
tion d'imprimés qui présentent avec les papiers à en-tête ou imprimés
officiels en usage dans les assemblées instituées par la Constitution, les
administrations publiques ou les juridictions, une ressemblance de
nature à causer une méprise dans l'esprit du public.

Art. 444-6. — La tentative des délits prévus au présent chapitre est
punie des mêmes peines.
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Art. 444-7. — Les personnes physiques coupables des crimes et
délits prévus au présent chapitre encourent également les peines suivan
tes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction d'exercer une fonction publique ou une activité de
nature professionnelle ou sociale selon les modalités prévues par l'arti
cle 131-27 ;

3° l'exclusion des marchés publics ;

4° la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, à l'exception
des objets susceptibles de restitution.

Dans tous les cas, la confiscation du corps du délit est obligatoire.
Elle entraîne remise à l'administration de la chose confisquée aux fins
de destruction éventuelle.

Art. 444-8. — L'interdiction du territoire français peut être pronon
cée dans les conditions prévues par l'article 131-30 soit à titre définitif,
soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger
coupable de l'une des infractions définies au présent chapitre.

Art. 444-9. — Les personnes morales peuvent être déclarées péna
lement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des
infractions définies au présent chapitre.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° les peines mentionnées à l'article 131-39 ;

3° la confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 444-7 .

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l' infrac
tion a été commise.
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TITRE V

DE LA PARTICIPATION A UNE ASSOCIATION

DE MALFAITEURS

Art. 450-1. — Constitue une association de malfaiteurs tout grou
pement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée
par un ou plusieurs faits matériels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un ou
plusieurs délits punis de dix ans d'emprisonnement.

La participation à une association de malfaiteurs est punie de dix
ans d'emprisonnement et de 1 000 000 F d'amende.

Art. 450-2. — Toute personne ayant participé au groupement ou à
l'entente définis par l'article 450-1 est exempte de peine si elle a, avant
toute poursuite, révélé le groupement ou l'entente aux autorités compé
tentes et permis l'identification des autres participants.

Art. 450-3. — Les personnes physiques coupables de l'infraction
prévue par l'article 450- 1 encourent également les peines complémentai
res suivantes :

1° l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les
modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 13 1-27,
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou
sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infrac
tion a été commise :

3° l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'arti
cle 131-31 .
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Imprimerie du Sénat

Peuvent être également prononcées à l'encontre de ces personnes
les autres peines complémentaires encourues pour les crimes et les délits
que le groupement ou l'entente avait pour objet de préparer.

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par le Sénat dans sa
séance du 7 juillet 1992.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


